[bookmark: haut] MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

Pouvoir adjudicateur : 
Commune d’Oriolles

Objet de la consultation :
MARCHE ADAPTE DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR 
La construction de quatre logements avec salle commune

RAPPORT  D’ANALYSE DES OFFRES
 
Date : 26 juillet 2018 
Le présent rapport a pour objet de présenter une synthèse de la valeur des offres 
I - Nature et étendue des besoins à satisfaire
La présente consultation concerne la prestation suivante : maîtrise d’œuvre  pour la construction de quatre logements avec salle commune. 
II - Montant total de l’opération retenue
Le montant total de l’opération retenu est de 536 000 €  HT. 
III - Économie générale du marché
Cette consultation est une procédure adaptée ouverte de maîtrise d’œuvre passée en application de l’ordonnance n° 2015-899 du  23  juillet  2015  relative  aux  marchés  publics et des articles 27 et 77 du décret n°2016-360 du 25 Mars 2016 relatif aux marchés publics. 
 Classification CPV : 71221000-3 - Services d'architecte pour les bâtiments
· [bookmark: _Toc512450238]Contenu de la mission 
Conformément au décret n°93.1268 du 29 Novembre 1993, il sera confié au prestataire choisi les prestations suivantes : 
· Etudes d'esquisse
· Etudes d’avant-projet globales
· Etudes de projet
· Assistance pour la passation des contrats de travaux 
· VISA
· Direction de l’exécution des contrats de travaux 
· Ordonnancement, la coordination et le pilotage du chantier
· Assistance aux opérations de réceptions 
[bookmark: _Toc512450239]
· Décomposition du marché 
Il n’est pas prévu de décomposition en lots. 
Les prestations ne font l’objet de  tranches.
 
IV - Dérogations aux normes
Néant.
 V – Critères de sélection des offres
Les offres seront jugées au moyen des critères suivants avec leur pondération :
· Valeur technique : 60%
· Prix des prestations : 40%
La notation de chaque critère s’effectuera sur 100 points en utilisant la répartition suivante :
· Valeur technique : 100 points 
Elle sera jugée au moyen des sous-critères suivants :
1- Approche méthodologique proposée (50 points)
2- Références présentées au sein du dossier d’œuvres (30 points)
3- Equipe affectée à la prestation (20 points) 
· Prix des prestations : 100 points 
Les notes des candidats seront arrondies au centième.
Conformément à l’article 60 du décret n°2016-360 du 25 Mars 2016, l’acheteur public a la possibilité d’écarter les offres jugées anormalement basses après avoir demandé au candidat, par écrit, des précisions sur la composition de l’offre et après avoir vérifié les justifications fournies. 
L’offre qui obtiendra le total le plus élevé sera désignée offre économiquement la plus avantageuse. Dans le cas où plusieurs candidats arriveraient ex-aequo, le marché sera attribué à celui ayant obtenu la meilleure note au critère prépondérant (soit à la valeur technique). 





VI - Déroulement de la procédure suivie
 Publication
L’avis d’appel public à la concurrence a été transmis aux quotidiens :  Sud-Ouest - Ed. Charente  et Charente Libre (Couplage) le 15 juin 2018 La date limite de réception des offres était fixée au  5 juillet 2018 à 17  heures.
Réception des offres
10 candidats ont répondu dans les délais imposés.
 Ouverture de l’offre
Les offres ont été ouvertes le 12 juillet 2018 et le procès-verbal d’ouverture des plis a été dressé par le pouvoir adjudicateur. Il est annexé au présent rapport.
 VII - Examen des candidatures
Toutes les candidatures sont conformes.
VIII - Recevabilité des offres
Les offres de tous les candidats  peuvent être jugées recevables.
IX - Jugement des offres
Le jugement des offres est proposé par référence à l’article 4 du règlement de consultation. 
Valeur technique
La valeur du critère technique de chaque entreprise est détaillée en annexe du compte rendu de la réunion du 12 juillet.
Prix des prestations
La valeur du critère « prix des prestations » est détaillée en annexe, incluant la notation globale.
Méthode d’analyse des offres
Les offres ont été analysées dans le cadre de deux réunions de la commission des travaux animées par Gérard Liot, société REGECONSEIL, AMO de la commune et sous la présidence de Monsieur le Maire, Pouvoir adjudicateur  en application de la délibération permanente du Conseil municipal.
Le rôle de la commission est d’émettre des avis à l’intention de Monsieur le Maire.

Monsieur le Maire a contacté les Maitres d’Ouvrage référencés par les candidats. Cette démarche n’a pas apporté d’éléments nouveaux et donc sans changement aux notes des candidats
Classement des candidats 
	
	Opérateurs économiques
	Note totale
Le 1° est le candidat qui à la plus grande note
	Rang

	ordre des  plis
	NOM
	 Base 100
	

	1
	C + M ARCHITECTES
	56,96
	8

	2
	AMO-PARTNERS 
	61,00
	7

	3
	atelier neyrat michelet
	75,86
	2

	4
	DRILLON GAROND ARCHITECTURE
	45,65
	10

	5
	CORNET GUILLAUME RENOUF architectes
	56,36
	9

	6
	Agence Didier POURTIER
	73,48
	3

	7
	SODA Architectes
	77,72
	1

	8
	BUA Frédérique Architecte
	65,40
	6

	9
	Caroline Charles Architecte
	68,36
	5

	10
	Atelier LAMBERT
	71,20
	4



 X - Négociation
La négociation des offres a été lancée  par référence à l’article 4.3 du règlement de consultation avec les trois candidats les mieux-disant :
SODA Architecte,
Atelier Neyrat Michelet,
Agence Didier Pourtier.
La négociation a porté exclusivement sur le coût de la mission OPC, dont l’opportunité n’était pas acquise  à ce stade au regard du coût.
Chaque candidat a fait une proposition financière pour cette mission. 
Une nouvelle notation a été établie elle est jointe en annexe et comprend un détail des honoraires.
 La mission OPC a été conservée. Le classement définitif s’établit comme suit :
	Opérateurs économiques
	Valeur technique
	Valeur technique pondérée
	Valeur financière
	Valeur financière pondérée
	Le 1° est le candidat qui à la plus grande note
	
	

	NOM
	100
	60%
	 
	40%
	100
	Rang avant Négociation
	Rang après Négociation

	C + M ARCHITECTES
	50
	30
	67,41
	26,96
	56,96
	8
	 

	AMO-PARTNERS 
	55
	33
	70,00
	28,00
	61,00
	7
	 

	atelier neyrat michelet
	70
	42
	100,00
	40,00
	82,00
	2
	2

	DRILLON GAROND ARCHITECTURE
	25
	15
	76,63
	30,65
	45,65
	10
	 

	CORNET GUILLAUME RENOUF architectes
	40
	24
	80,89
	32,36
	56,36
	9
	 

	Agence Didier POURTIER
	70
	42
	90,94
	36,38
	78,38
	3
	3

	SODA Architectes
	75
	45
	94,61
	37,84
	82,84
	1
	1

	BUA Frédérique Architecte
	65
	39
	65,99
	26,40
	65,40
	6
	 

	Caroline Charles Architecte
	60
	36
	80,89
	32,36
	68,36
	5
	 

	Atelier LAMBERT
	52
	31,2
	100,00
	40,00
	71,20
	4
	 



L’offre du cabinet Soda Architecte  peut être jugée comme économiquement la plus avantageuse selon les analyses de la commission des travaux.
 
XII - Conclusion
Il appartient à  Monsieur le Maire d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre, pour la construction de quatre logements avec salle commune, à la lumière de la présente analyse.




Annexes


Contenu des plis
Notation avant négociation
Rapport d’ouverture des offres
Synthèse des avis Analyse des offres
Notation après négociation
CR réunion du 12 juillet 2018
CR réunion du 24 juillet 2018
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